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 CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 26 DECEMBRE 2014 

 
 
 
 

1/1 – DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 
 

L’exercice budgétaire 2015 s'ouvre dans un contexte national d'assainissement 
des finances publiques qui doit inévitablement commencer par une réduction des déficits 
publics, celui de l'Etat central en particulier.  
 

Ce déficit structurel du budget de l'Etat tient évidemment pour partie aux 
transferts financiers existant (50 milliards d'euros) entre l'Etat et les collectivités 
territoriales. Il apparaît donc assez logique que la réduction des déficits en passe aussi par 
une diminution des dotations de l'Etat à l'endroit des collectivités territoriales. Quels que 
soient les mécanismes de décentralisation, il est évidemment illusoire de considérer les 
différents étages territoriaux (Régions, Départements, EPCI, communes) comme des 
systèmes indépendants, autonomes, compte tenu notamment du ratio de leurs recettes 
que représentent leurs dotations d'Etat. Le recours à la dette souveraine permet, en outre, 
le versement de ces dotations. Dès lors on peut considérer que pèse sur les collectivités 
territoriales une forme de « dette indirecte ». La contribution des collectivités territoriales à 
l'effort de réduction des déficits semble donc nécessaire. Les voies et moyens qu'elles 
mettront en œuvre pour y parvenir restent de leur responsabilité à l’échelon local mais 
posent aussi la question de leur responsabilité partagée en tant qu'acteur public intégré 
dans l'organisation nationale.  
 

Ce mouvement a été amorcé l'an dernier avec une réduction de 1,5 milliard 
d'euros de l'enveloppe globale des dotations aux collectivités territoriales, il sera poursuivi 
en 2015, 2016 et 2017 par 3 réductions successives de 3,67 milliards d'euros. Au terme de 
ce processus, l'enveloppe globale sera donc diminuée de 13 milliards d'euros. 
    

Partant d’un montant 2014 (DGF + DGE + FCTVA + compensations + …) 
d'environ 50 milliards d'euros, on devrait atteindre la barre des 40 milliards en 2017 soit 
une baisse progressive allant jusqu'à 20 %.  
 

Cet objectif global ne peut être projeté de façon uniforme sur l'ensemble des 
collectivités territoriales pour au moins trois raisons :  

 
- la part non forfaitaire de la DGF dépend très largement des caractéristiques 

particulières de chaque entité territoriale, 
- le calcul même de la DGF pourrait, dans les années à venir, être l'objet de 

réforme de principe (des pistes nouvelles sont évoquées chaque année), 
- les parts relatives des différentes composantes de la DGF peuvent fluctuer 

tout en étant sous enveloppe normée.  
 

Quels que soient les mécanismes retenus, il importe qu'ils s'exercent avec 
discernement, eu égard aux différences de « richesses » et de « charges sociales » 
existant entre collectivités territoriales. Ainsi, le renforcement des fonds de péréquation 
trouve une justification encore plus légitime dans ce contexte particulier.     
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Ainsi, depuis de nombreuses années (2004), les fonds de péréquation 

« verticale » (DSU, DSR, DDU) ont été régulièrement majorés. Ce sera encore le cas pour 
2015 avec un doublement de l'abondement de DSU cible : 120 millions contre 60 millions 
en 2014. La formule actuelle de la DDU ne semble pas devoir être reconduite en 2015.   
 

Par ailleurs, depuis 2012, a été mis en place, en dehors de la DGF, un 
mécanisme de péréquation horizontale entre « blocs communaux ». Ce dispositif monte 
en puissance depuis 3 ans en 2012 (150M€), 2013 (360M€), 2014 (570M€), 2015 (780M€) 
pour finir en 2016 (1 milliard d’euros).  
 

Dès lors, à population DGF constante (ce qui n'est qu'une hypothèse de calcul), 
la question est de savoir de quel côté penchera la balance entre réfaction de DGF et 
majoration de fonds de péréquation. En considérant un modèle linéaire simpliste,  les 
estimations 2015 donneraient 430K€ de baisse de DGF,  +300K€ de DSU cible,  +80K€ de 
FNPIC, soit un bilan négatif de –50K€. Ce résultat pourrait être éventuellement corrigé au 
regard de l'évolution de notre population DGF sous tendance négative depuis 2011.  
 

Les valeurs locatives qui servent de base aux impôts directs locaux sont 
revalorisées chaque année par le Parlement pour tenir compte de l’inflation. Compte tenu 
de l'inflation prévisionnelle 2014, elles avaient été revalorisées de 0,9 % ; l'inflation réelle 
2014 sera bien plus faible. La commission des finances de l’Assemblée Nationale a 
adopté un amendement au PLF 2015 fixant le taux de revalorisation également à 0,9 % 
pour 2015. A bases constantes et taux de fiscalité locale constant, cela induit une hausse 
de nos produits fiscaux de 0,9 %. Néanmoins, le niveau actuel de l'activité immobilière sur 
la commune (démolitions, constructions) pourrait avoir un effet modérateur sur nos bases.  
 

Ainsi, les estimations que l'on peut faire à ce stade, conduisent à une stricte 
stabilisation de nos recettes de fonctionnement hors produits de services communaux 
tarifés. Cette situation (dans un contexte d'inflation très faible) est à considérer comme 
plutôt « positive ».    
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Elle nous conduit néanmoins à envisager un gel « global » de nos dépenses de 
fonctionnement partout où celui-ci est tenable ; toute majoration de nos dépenses ne peut 
être envisagée que, sous l'une des trois conditions suivantes :  

 
- compensation équivalente par des mesures d'économie, 
- compensation par une indexation des tarifs ou par de nouvelles recettes,  
- réduction de notre capacité d'autofinancement de l'investissement. 

  
Ces mesures d'ajustement demeureraient fort heureusement, selon les 

perspectives budgétaires actuelles pour l'année 2015, d'ampleur faible.  
 
Par exemple, en termes de charges de personnel, la hausse de CNRACL 

(contributions patronales) devrait n'être que de 0,05 point (30,40 à 30,45 % - 9,14 à 
9,46 % pour la retenue salariale) et chaque échelon de la catégorie C bénéficiera au 
janvier 2015 de 5 points d'indice majoré (la valeur du point étant gelée jusqu'en 2017 avec 
une clause de revoyure chaque année) sachant que le niveau le plus bas d'indice majoré 
est 309. Cela laisse augurer d'un glissement à la hausse des charges de personnel à 
hauteur de 0,8 %. 

 
Le concours de l'état au financement des NAP (fonds d'amorce et complément 

communes éligibles à la DSU cible) a été récemment confirmé pour les communes « qui 
jouent le jeu » pour 2015/2016. Au vu de l'expérience du premier trimestre 2014/2015, le 
plafond de 200€/enfant participant est parfaitement compatible avec le modèle 
d'organisation mis en place et permet d'atteindre une bonne qualité quant au contenu des 
activités proposées même si la problématique de gestion des contrats courts reste 
prégnante. L'incertitude concernant le financement par l'état des NAP concerne donc  
l'année 2016/2017 et pèse donc essentiellement sur l'exercice 2017; la participation CAF 
et ses conditions d'éligibilité sur la durée demeurent également incertaines.  

 
Pour tenir l'objectif de stabilisation des dépenses de fonctionnement, il y a donc 

lieu, non pas d'appliquer uniformément un écrêtement des dépenses mais de travailler en 
finesse, sur les centres de coûts les moins rigides pour contenir l'évolution globale.  

 
Dans ces conditions, c'est-à-dire en conservant une épargne nette 

prévisionnelle à hauteur des niveaux des BP précédents, il n'y a pas lieu de nourrir 
d'inquiétudes particulières : 

 
- sur la poursuite du programme d'investissement en cours, dont le niveau 

prévisionnel est estimé en 2015 à 8,8M€ pour les trois grosses opérations en 
cours : Allende, restructuration Europe, espaces publics centralité, 
 

- sur la reconduction d'une enveloppe budgétaire conséquente (1,3 million 
d'euros) affecté à l'entretien lourd de notre patrimoine et de nos espaces 
publics,   

 
- sur notre capacité à enclencher de nouveaux projets sur les exercices à venir 

(2015 et 2016). A ce jour, sont envisagés, sur ce registre,  
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- sur l'exercice 2015 : démolition avant cession des Mille Roses (dépenses : 
600K€, recettes : 1,1M€); réseau de vidéosurveillance (dépenses : 520K€, 
recettes FIPD 142K€) ; reconstruction des blocs sanitaires et travaux 
d'accessibilité au groupe scolaire « La Paix » (dépenses : 325€); reprise de 
la toiture et accessibilité de la salle de sport De Lattre (dépenses : 250K€), 

 
- sur l'exercice 2016 : création d'un restaurant scolaire dans le « Haut de 

Mons » (1 million d'euros), retour à l'insularité du Fort (suppression de 
l'accès sud, réaménagement de l'accès Nord carrossable, sécurisation du 
chemin de ronde) à l'étude.     

 
L’étude de faisabilité de ce programme conduit à l'élaboration d'un PPI révisé 

2015-2016. Les données de ce PPI sont évidemment de nature prévisionnelle. Pour les 
projets en cours, pourraient encore intervenir des avenants aux marchés ; pour les projets 
nouveaux, certains sont encore au niveau d'esquisse ; les autres, même s'ils sont plus 
avancés, n'en sont pas encore au niveau de la passation de marchés. Par ailleurs, la 
reprise du résultat 2014 ne peut être, à cette date, qu'une estimation.   
 

Néanmoins, compte tenu de certains éléments  du budget 2014 :  
 
- un très bon taux de réalisation ANRU pour les opérations mandatées à la 

SEM : 5M€ de travaux réalisés sur 5,1M€ de prévus, soit un taux d’exécution 
de 98 %, 

 
- un retard sur le démarrage des travaux de reconstruction de la salle Allende 

(découverte de canalisations amiantées) : 700K€ de réalisation sur une 
enveloppe 2014 estimée à 1,8M€, 

 
- un dégagement de 542K€ de fonds de placement, 

 
- un alignement des dépenses de fonctionnement sur le budget prévisionnel 

2014, 
 

- des recettes d'investissement inférieures aux prévisions (malgré un FCTVA 
exceptionnel). 

 
Nous pouvons établir un état estimatif du résultat de l’exercice 2014 de la 

manière suivante : 
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Au regard de la présentation agrégée des résultats 2014, plus particulièrement 
le solde dégagé sur la section de fonctionnement pour les opérations dites ordinaires, des 
perspectives de tension sur les budgets communaux et des programmes 
d’investissements 2015/2016, on peut fixer des objectifs d’épargne nette sur les deux 
prochains exercices à 2,5M€ par an.  

 
Eu égard aux fortes incertitudes sur les éléments de contexte externes (PLF 

2016, métropolisation de LMCU, géographie prioritaire, ANRU 2, instabilité politique à 
horizon 2017…), toutes prévisions budgétaires au-delà de 2016 ne sauraient être 
raisonnablement fiables aussi, dans ce DOB, nous nous limiterons à l'horizon 2016.  

 

 
 

Ce PPI fait apparaître une capacité potentielle d’investissement très élevée 
dans les deux années à venir (20 M€). Une grande partie de cette capacité est d'ores et 
déjà engagée au titre du PRU (13 M€) mais, cela laisse une place très « confortable » 
pour les autres projets d'aménagements ou d'équipements (4,4M€).  
 

Ce PPI s'équilibre en recettes sur la base des cofinancements contractualisés 
dans la convention ANRU, de cessions immobilières (une partie de l'emprise « Mille 
Roses », emprises C1, C2 et « pépite » sur la centralité) et des recettes propres 
d'investissement (FCTVA). Il s'équilibre par mobilisation de nos réserves (1,9M€, soit 
570 000 € de moins par rapport à début 2013) et le report du solde de gestion positif au 
terme de l'exercice 2014 estimé à 1,4M€.  
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A un moment où les collectivités territoriales réduisent la voilure sur 
l'investissement, notre commune conserve, pour les deux ans à venir, des perspectives 
d'investissement importantes, à la hauteur, voire au-delà, des niveaux enregistrés ces 
dernières années.   

 
Pas de vote. 
 
 


